
   
 

page 1/2 

Annexe E – Accord sur la valeur du point 
tarifaire (VPT) 
 

à la convention tarifaire TarReha pour la fourniture de réadaptation 
ambulatoire selon l’AA/AM/AI – valable dès le 1er janvier 2025 
 

Remarque: Les termes désignant des personnes s'appliquent à tous les sexes. Les références aux articles et aux 
paragraphes se rapportent à la présente annexe, sauf mention contraire expresse. En cas d'ambiguïté dans 
l'interprétation, la version en allemand fait foi.  

 

1 Principes 

1 La valeur du point tarifaire convenue à l’art. 2 est multipliée par le nombre de points 
tarifaires conformément à l’Annexe B. 

2 Valeur du point tarifaire 

1 La valeur du point tarifaire (VPT) pour l’AA/AM/A s’élève à CHF 1.00 sur l’ensemble du 
territoire suisse. 
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